
RÉSOLUTION 7 1
La Conférence, désireuse d'assurer la plus grande protection possible aux navires-

taux, exprime l'espoir que toutes les Hautes Parties contractantes signataires de la

rention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des
ragés des forces armées sur mer du 12 août 1949, prendront toutes dispositions

s pour que, toutes les fois que cela est eossible, lesdits navires-hôpitaux diffusent

tervalles fréquente et réguliers tous renseignements relatifs à leur position, à leur
tion et à leur vitesse.

RÉSOLUTION 8

La Conférence tient à affirmer, devant tous les peuples:
que, ses travaux ayant été inspirés uniquement par des préoccupations humanitaires,
forme le vou ardent que jamais les' Gouvernements n'aient besoin dans l'avenir

Pliquer les Conventions de Genève pour la protection des victimes de la guerre ;
que son plus vif désir est en effet que grandes et petites Puissances puissent toujours
ver une solution amiable à leurs différends par la voie de la collaboration et de

ente internationale, afin que la paix règne définitivement sur la terre.

RÉSOLUTION 9 2

Attendu que l'article 71 de la Convention de Genève relative au traitement des
>Iniers de guerre du 12 août 1949, prévoit que les prisonniers de guerre qui sont
lis longtemps sans nouvelles de leur famille, ou qui se trouvent dans l'impossibilité
recevoir ou de lui en donner par la voie ordinaire, de même que ceux qui sont

.rés des leurs par des distances considérables, seront autorisés à expédier des télé-
5fntes dont les taxes seront passées au débit de leur compte auprès de la Puissance
Iltrice ou payées avec l'argent dont ils disposent, mesure dont les prisonniers
ýficieront également en cas d'urgence ;
attendu que pour réduire le coût parfois très élevé de ces télégrammes, il serait
hsSaire de prévoir un système de groupement des messages ou de série de brefs
Sages-types, concernant la santé du prisonnier, celle de sa famille, les renseignements
aires et financiers, etc., messages qui pourraient être rédigés et chiffrés à l'usage
Prisonniers de guerre se trouvant dans les conditions indiquées au premier alinéa,
la Conférence invite le Comité international de la Croix-Rouge à établir une série

nlessages-types répondant à ces exigences, et à les soumettre à l'approbation des

[ts Parties contractantes.

RÉSOLUTION io
La Conférence estime que les conditions de la reconnaissance d'une Partie à un

lit Comme belligérant, par les Puissances demeurant hors de ce conflit, sont régies
le droit international public et ne sont pas modifiées par les Conventions de Genève.

1 VOir déclaration de l'Italie à la page 242.oir déclaration de l'Italie à la page 243.


